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Litige avec ecole à distance ifdp delegue
pharmaceutique

Par rorosara, le 12/03/2015 à 13:53

Bonjour

J'ai signé un contrat avec l'école IFDP mais seulement sans que ce soit en recommandé avec
accusé de réception de leur part.
Est ce valable?
Cordialement
ROROSARA

Par aguesseau, le 12/03/2015 à 13:54

bjr,
si le contrat que vous avez passé avec cet organisme ne le prévoit pas,dès l'instant ou l'école
a en sa possession le contrat signé, il est valable.
cdt
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